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Écarts 
Rappel de la 

règlementation 
Mesures (prescription) et 

mesures correctrices attendues 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
N° de 

justificatifs 
Décisions des autorités 

(ARS / CD 46) 

Écart 1 : La cotation du registre des 
entrées et sorties présenté à la mission 
est une cotation logicielle qui ne permet 
pas de tracer l’historique. 
De plus, le document n’est pas paraphé 
par le maire de la commune. 

L.331-2 CASF 
R.331-5 CASF 

Prescription 1 : Établir une 
cotation du registre des entrées 
et sorties de telle façon qu’il 
soit permis de tracer 
l’historique. 
Faire signer annuellement le 
registre par le maire de la 
commune. 

3 mois 

Le processus de dématérialisation a 
entraîné la suppression du registre 
papier avant ma prise de fonction. Le 
logiciel de gestion administrative du 
patient MEDIANE permet l’édition des 
entrées et sorties des résidents. Il est 
proposé de sortir un état annuel qui 
sera paraphé par le maire de la 
commune pour répondre à cette 
obligation réglementaire. 

 

Prescription maintenue 

Écart 2 : Le règlement de 
fonctionnement n’est pas conforme aux 
attendus réglementaires. 
Les mentions obligatoires n’y figurent 
pas :  
 les mesures collectives relatives à 

l’exercice de la liberté d’aller et 
venir des résidents (unité protégée, 
système de contrôle des accès) ; 

 l’organisation applicable dans le 
cadre de situations exceptionnelles ; 

 les modalités de rétablissement des 
prestations à l’issue d’une période 
d’absence du résident (maintien de 
la chambre, conditions de 
facturation). 

 

L.311-7 CASF 
R.311-33 à 
R.311-37 -1 
CASF 

Prescription 2 : Réviser le 
règlement de fonctionnement 
et le présenter aux instances 
représentatives du personnel, 
conformément à la 
réglementation. 

3 mois - 

 

Prescription maintenue 
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Écart 3 : Les mentions obligatoires ci-
dessous ne figurent pas dans le projet 
d'établissement : 
 les personnes qualifiées,  
 les mesures d'accompagnement 

liées à la fin de vie et aux soins 
palliatifs, 

 les mesures d’organisation en cas 
de situation sanitaire 
exceptionnelle.  

L.311-8, D.311-38- 
5, D.312-158, 
D.311-38-3, 
D.311-38 -4 CASF 
Recommandations 
HAS 2010 MAJ du 
16.03.2018 : 
« Élaboration, 
rédaction et 
animation du projet 
d’établissement » 

Prescription 3 : Élaborer le 
projet d’établissement 
conformément aux 
dispositions réglementaires. 

3 mois 

Le projet d’établissement arrive à terme 
à la fin de l’année. Au vu des chantiers 
engagés (changement du logiciel de 
soins, coupe GMP/PMP, ouverture du 
PASA, mise en place d’une nouvelle 
cuisine…), le délai indiqué n’est pas 
tenable. L’élaboration d’un nouveau 
projet d’établissement ne sera pas 
finalisée avant 2026-2027.  

 
Prescription maintenue avec 
allongement du délai à 6 
mois portant l’échéance à 
début 2026. Cependant, la 
mission rappelle qu’un 
projet d’établissement doit 
être établi tous les cinq ans 
conformément à la 
législation en vigueur. 

Écart 4 : La composition du CVS ne 
respecte pas la réglementation. 

L.311-6, D.311-3 à 
20 et D.311-26 à 
32-1 CASF  
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 
(art. 3) 
Fiche HAS « Conseil 
de la vie sociale » 
du 12 mai 2022) 

Prescription 4 : La 
composition du CVS doit se 
conformer à la 
réglementation. 

3 mois 

Des élections sont prévues à l’automne 
pour renouveler les représentants des 
résidents et des familles au CVS, comme 
suite à de nombreux décès. Les 
dernières ont été organisées en 2023. 
Il existe bien 5 représentants titulaires 
et 5 représentants suppléants élus par 
leurs pairs sur un nombre de membres 
au maximum de 20. Il n’y a pas à ce jour 
de représentant des représentants 
légaux et de mandataires judiciaires qui 
permettrait d’assurer une 
représentation supérieure à 50%. Ce 
point sera corrigé. 

 

Prescription maintenue 
 

Écart 5 : Les relevés de conclusions des 
réunions de CVS ne sont pas 
systématiquement communiqués aux 
autorités administratives compétentes 
pour délivrer l’autorisation.  

Prescription 5 : Le relevé de 
conclusions de chaque 
réunion du CVS doit être 
transmis aux autorités 
administratives 
compétentes pour délivrer 
l’autorisation. 

Immédiat 
Ils seront envoyés désormais 
systématiquement. 

 

Prescription maintenue 

Écart 6 : Le délai entre l’envoi de la 
convocation du CVS, signée par sa 
présidente et fixant l’ordre du jour, et la 
date de la séance ne respecte pas le délai 
réglementaire minimum. 

Prescription 6 : La 
convocation du CVS, signée 
par son président et fixant 
l’ordre du jour, doit être 
communiquée au moins 
quinze jours avant la tenue 
du CVS. 

Immédiat 

Il est vrai que la dernière convocation 
n’a pas respecté ce délai formel de 15 
jours. Cependant ce délai est 
traditionnellement respecté par 
l’établissement. Il dépend aussi de la 
disponibilité de la Présidente du CVS. 

 

Prescription maintenue 
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Écart 7 : Le gestionnaire institutionnalise 
le glissement de tâches notamment au 
travers du projet d’établissement.  
Du personnel non qualifié effectue des 
tâches relatives au soin, tâches 
réservées au personnel disposant du 
diplôme d’aide-soignant. 

L.311-3, L312-1II, 
D312-155-0 CASF, 
L.4394-1 CSP 

Prescription 7.a : Ne pas 
donner aux salariés non 
diplômés un statut protégé 
par un diplôme et une 
qualification. 

Immédiat 

Page 25, le projet d’établissement 
explique la réalité concrète du 
fonctionnement de l’EHPAD au regard 
de la situation du secteur d’activité. Il 
n’existe pas aujourd’hui de personnels 
diplômés en nombre suffisant pour 
couvrir le besoin en personnel qualifié 
sur l’ensemble du département. De fait, 
il faut bien organiser la prise en soins 
des résidents avec des ASHQ faisant 
fonction qui travaillent sous l’autorité 
de l’équipe infirmière et réalisent des 
actes traditionnellement dévolus aux 
AS. Ils sont accompagnés à la prise de 
poste et formés au fur et à mesure. De 
préférence, nous recrutons des bacs 
professionnels ASSP ou SAPAT, des BEP 
carrières sanitaires et sociales, des titres 
professionnels ADVF… Nous leur 
proposons ensuite d’entrer à l’IFAS.  
Lors de l’inspection, le ratio d’ASHQ 
faisant fonction est d’1/3 pour 2/3 d’AS 
ou AES diplômés. Ce qui est plutôt un 
bon taux en comparaison de la 
moyenne nationale.  

 

Prescription maintenue 

 

Prescription 7.b : 
Encourager les personnels 
non diplômés, et pourtant 
affectés aux soins, à monter 
en compétence, afin 
d’acquérir les qualifications 
nécessaires sécurisant 
l’exercice de leur mission au 
sein de l’établissement. 
Il est indispensable que 
l’établissement s’attache à 
mettre en place une 
politique de formation et de 
qualification des ASH ou 
autres professionnels 

6 mois 

L’établissement est déjà doté d’une 
politique de formation et de promotion 
professionnelle particulièrement axée 
sur les personnels soignants faisant 
fonction d’AS (mentionnée dans les 
lignes directrices de gestion). Est joint 
pour preuve le plan de formation 2024 
réalisé.  
Les agents souhaitant s’investir dans un 
processus de qualification sont repérés 
lors de l’entretien annuel de formation. 
En 2025, la formation ASH 70h a été 
proposée à deux soignants. 

 
 
 
 
 
PJ n°1 

Prescription levée 
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faisant fonction d’aide-
soignant. Transmettre un 
plan d’actions visant à 
résorber ce fait (inscription 
en VAE, formation, 
changement de poste etc.). 

Par ailleurs, depuis 2022, 2 ASHQ 
partent chaque année à l’IFAS dans le 
cadre du financement ANFH (FMEP).  
Il est compliqué de faire davantage 
compte tenu de la complétude des 
plannings à assurer et des contraintes 
économiques. 

Écart 8 : Le projet d’établissement n’est 
pas affiché sur un des panneaux prévus 
à cet effet. 

D.318-38-4 CASF 
(Décret du 29 
février 2024) 
L.311-4, R.311-34 
CASF 
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 
(art. 3) 

Prescription 8 : Afficher le 
projet d’établissement sur 
l’un des panneaux prévus à 
cet effet. 

Immédiat 

Le projet d’établissement est 
consultable à l’accueil de l’EHPAD par 
tout usager qui le demande. 
Il fait 77 pages. Comment l’affiche-t-
on ? D’autant plus qu’il existe deux 
panneaux d’affichages déjà complets 
dans le hall d’accueil. 

 

Prescription levée. 
Cependant, il est rappelé 
que la première page du PE 
peut être affichée avec un 
renvoi vers l’accueil pour 
une lecture en détail. 

Écart 9 : Les contrats de séjour sont 
signés, pour partie, par un membre de la 
famille sans qu’aucune mesure de 
protection judiciaire ne soit prononcée. 

Livret d’accueil 
avec ses annexes 
L.311-4 CASF : 
Contrat de séjour : 
L.311-4 CASF 
Signature : L.342-1 
CASF  
DIPC : L.311-4 CASF 
État des lieux : 
L.311-7-1 CASF 
Exercice du droit de 
la personne 
accueillie et 
notamment 
prévention de la 
maltraitance 
 
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 
(art. 4) 

Prescription 9 : Ne pas faire 
signer les contrats de séjour 
par un membre de la famille 
sans qu’il ait produit 
l’ordonnance de jugement 
le désignant en tant que 
représentant légal. 

Immédiat 

Un document individuel de prise en 
charge (DIPC) a été présenté le 6 juin 
2025 au CVS. Il sera signé par le 
directeur uniquement. 

 

 

PJ n°2 

Prescription maintenue.  
En effet, il est demandé à 
l’établissement de vérifier 
l’existence de l’ordonnance 
de jugement lorsque le 
contrat de séjour est signé 
par une autre personne que 
le résident lui-même.  
Le contrat de séjour est un 
document contractuel qui 
doit être signé entre le 
résident ou son 
représentant légal et la 
direction de l’établissement. 
En aucun cas, ce document 
doit être signé de manière 
unilatérale. Pour rappel, le 
DIPC ne s’adresse qu’à des 
séjours inférieurs à deux 
mois et n’a pas vocation à 
remplacer un contrat de 
séjour. 

Écart 10 : Les dossiers des résidents ne 
permettent pas d’attester de la 

Prescription 10 : Réaliser un 
état des lieux contradictoire 

1 mois - 
 

Prescription maintenue 
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réalisation d’un état des lieux 
contradictoire à l’entrée et à la sortie du 
résident dans l’établissement. 

à l'entrée et à la sortie du 
résident. 

Écart 11 : Il n’existe pas d’annexe au 
contrat de séjour. 

L311-4-1, R311-0-6, 
R311-0-7, R311-0-9 
du CASF 

Prescription 11 : 
Transmettre aux autorités 
un modèle d'annexe au 
contrat de séjour, avec 
l’analyse des risques et les 
mesures particulières qui en 
découlent. 

3 mois 
 
 

Il n’existe pas aujourd’hui d’annexe au 
contrat de séjour (article L311-4-1) 
formalisée. Toutefois, la réflexion pour 
les résidents qui en relèvent existe 
bien : les réunions (staffs) sont animées 
par le médecin coordonnateur en 
présence de l’équipe soignante. Il y a 
une traçabilité dans le logiciel de soins 
(observations médicales). 

 

Prescription maintenue 

Écart 12 : Le temps du médecin est en 
deçà du temps réglementaire défini par 
le décret n° 2022-731 du 27 avril 2022. 

L.313-12 V CASF 

Prescription 12 : 
Augmenter le temps de 
travail réglementaire du 
MEDEC à 0.8 ETP pour 
exercer ses missions. 

Au 
prochain 

recruteme
nt 

A l’embauche du médecin 
coordonnateur, le temps de travail était 
limité à 3 jours et il n’a pas été possible 
de le modifier ultérieurement car le Dr 
CHASTAGNIER travaille déjà dans un 
autre établissement. 

 

Prescription maintenue 

Écart 13 : Le gestionnaire n’a pas 
organisé la continuité de la prise en 
charge non programmée et urgente des 
résidents en cas d’indisponibilité d’un 
médecin traitant remplacé par le 
MEDEC. 

D.312-158 CASF 

Prescription 13 : Formaliser 
la procédure de prise en 
charge sanitaire non 
programmée et urgente des 
résidents, organisée entre 
le MEDEC et les médecins 
traitants, en cas 
d’indisponibilité de ces 
derniers. 

3 mois 

Le médecin coordonnateur dans le 
cadre de ses missions répond aux 
situations d’urgence à l’échelle de 
l’établissement.  
Le médecin coordonnateur ne peut se 
substituer au médecin traitant s’il n’est 
pas lui-même médecin traitant d’un 
résident. Il peut intervenir en cas 
d’urgence lorsque le médecin traitant 
est absent non remplacé et seulement 
sur son temps de présence. 
Sur les numéros d’urgence, l’équipe 
d’inspection a fait une photo page 37 du 
rapport sur les consignes à appliquer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PJ n°3 

Prescription maintenue en 
l’absence de protocole entre 
le MEDEC et les médecins 
traitants sur les soins non 
programmés. 

Écart 14 : Le MEDEC ne calcule par les 
scores PATHOS de la population 
hébergée. 

D.312-158 CASF 

Prescription 14 : Le MEDEC 
doit coordonner 
l’évaluation gériatrique 
individuelle globale des 
résidents et les modalités 
d’évaluation.  

6 mois 

Le médecin coordonnateur calcule 
régulièrement les scores PATHOS de la 
population hébergée. La dernière 
évaluation date du 28 février. Elle est 
produite en annexe.  

 

 

 

PJ n°4 
Prescription levée 
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Écart 15 : Le résident n’est pas informé 
de son droit d'exercer une opposition à 
l'échange et au partage d'informations 
médicales le concernant. 

L1110-4 du CSP 
L342-1 et L311-4 du 
CASF 

Prescription 15 : Veiller à 
l’information du résident 
quant à son droit d'exercer 
une opposition à l'échange 
et au partage 
d'informations médicales le 
concernant. 

Immédiat 

Lors de l’inspection, l’établissement 
n’est pas doté d’un logiciel de soins 
DMP compatible. Il le sera à compter de 
décembre, car l’établissement a intégré 
la grappe ESMS numérique TITAN. Cette 
procédure sera mise en œuvre lors du 
déploiement.  

 

Prescription maintenue  

Écart 16 : Il n’existe pas d’analyse des 
risques sanitaires ou d’analyse des 
situations médicales à risque. 

D.312-158 CASF 

Prescription 16 : Le MEDEC 
doit identifier et formaliser 
les risques pour la santé 
publique de la population 
hébergée dans l’EHPAD afin 
de : 
 disposer d’une liste des 

résidents à haut risque 
vital en cas de situation 
sanitaire 
exceptionnelle,  

 rédiger les protocoles 
de délégations de 
tâches médicales aux 
IDE,  

 disposer des 
procédures pré-
requises en cas de 
décompensation et 
accident aigu. 

Immédiat 

Il existe une liste de tous les résidents à 
risque vital pour les risques évènements 
climatiques et épidémiologiques. Ces 
listes sont actualisées régulièrement en 
fonction des épisodes. 
Il n’existe pas de protocoles de 
délégations de tâches médicales aux 
IDE. Pouvez-vous être plus explicite sur 
ce point ? 
Il existe une procédure de 
décompensation présente à l’infirmerie 
dans le classeur gestion documentaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PJ n°5 

Prescription maintenue  

Écart 17 : Il n’existe pas de traçabilité de 
la réévaluation de la contention dans les 
dossiers. 

L311-3 et L311-4-1 
du CASF 
D.312-158 CASF 

Prescription 17 : Veiller à la 
réévaluation régulière de la 
contention impliquant 
l’ensemble de l’équipe 
soignante. 

Immédiat 

Dans le dossier de soins actuel (OSIRIS) 
cette fonctionnalité n’existe pas. Elle 
sera présente dans le logiciel TITAN 
déployé en décembre 2025.  

 

Prescription maintenue  

Écart 18 : Les professionnels de soins de 
l’établissement ne sont pas 
suffisamment informés de l’utilisation 
des protocoles liés aux soins. 

D.312-158 CASF 

Prescription 18 : Veiller à 
l’acculturation des bonnes 
pratiques professionnelles 
gérontologiques, 
institutionnelles et médico-
soignantes. 

3 mois - 

 

Prescription maintenue 
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Écart 19 : La préparation des 
médicaments par l’IDE ne s’effectue pas 
à partir de la prescription médicale 
originale. 

R4312-38 et R4311-
7 du CSP 

Prescription 19 : Sécuriser 
impérativement la politique 
du médicament afin de 
garantir la qualité et la 
sécurité de la prise en 
charge des résidents 
hébergés. 

Immédiat - 

 

Prescription maintenue 

Écart 20 : Des AS distribuent des 
médicaments en journée, en l’absence 
de protocole de délégation de tâches 
par une IDE. 

L.313-26 CASF, 
R.4311-5 5° CSP 

Prescription 20 : Rédiger un 
protocole de délégation de 
tâches d’une IDE à une AS. 

Immédiat 

Nous sommes conformes à la législation 
dans ce que nous faisons. Il reste à 
rédiger un protocole  de délégation de 
tâches. 

 

Prescription maintenue 

Écart 21 : Des AS distribuent des 
médicaments en « si besoin » la nuit. 

Prescription 21 : Cesser 
immédiatement cette 
pratique. 

Immédiat 

Nous prenons acte mais ne disposant 
pas d’IDE la nuit, pas plus que d’un 
recours territorial, nous relevons que 
cette pratique va à l’encontre des 
valeurs de bientraitance. 

 

Prescription maintenue 

Écart 22 : Certaines conventions avec les 
partenaires, publics ou privés, du 
secteur hospitalier du court séjour sont 
obsolètes ou inexistantes. 

L.311-8, D.311-38, 
L.312-7, D.312-155-
0, D.312-158 CASF 
 

Prescription 22 : Actualiser 
et élaborer les conventions 
avec l’ensemble des 
partenaires du secteur 
hospitalier. 

6 mois 

L’établissement est en direction 
commune avec le centre hospitalier de 
Saint-Céré est dispose de fait de 
nombreuses conventions à 
reconduction tacite avec celui-ci (EMSP, 
admissions des résidents en urgences, 
hospitalisations en médecine et SMR). 
La convention avec l’HAD date de 2023 : 
elle est actualisée. La convention avec 
l’ICM a été actualisée en 2025. Par 
ailleurs, nous ne relevons pas du bassin 
de santé de Figeac : il n’y a pas lieu de 
conventionner avec cet établissement. 

 

Prescription levée 

Écart 23 : L’établissement n’a pas 
identifié l’ensemble des partenaires du 
parcours de soins des résidents afin 
d’éviter les ruptures de continuité des 
prises en charge. 

Prescription 23 : Actualiser 
et élaborer les conventions 
avec l’ensemble des 
partenaires ambulatoires. 

6 mois 

L’établissement dispose d’une 
convention avec le laboratoire de 
biologie de Souillac qui a été signée en 
septembre 2024 lors du passage de 
l’EHPAD en dotation globale soins. 
Pour la radiologie, l’EHPAD travaillait 
avec le cabinet libéral du Dr BOYER, 
dont l’activité a été reprise en mars 
2025 par le Centre hospitalier de Saint-
Céré. Un avenant à la convention liant 
les 2 établissements est à prévoir. 

 

 

PJ n°6 

Prescription maintenue 
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Il n’existe pas de convention avec un 
dentiste, mais les résidents sont 
adressés à la MSP de Martel à proximité 
immédiate. 
L’IDEC et une aide-soignante participent 
à l’évaluation bucco-dentaire des 
résidents dans le cadre d’un AAP 
prévention lancé par l’ARS et seront 
référentes pour l’EHPAD, ce qui 
permettra d’accéder plus facilement 
aux soins. 

Écart 24 : L’établissement n’a pas 
identifié l’ensemble des partenaires 
participant à un réseau d’expertise. 

L.311-8, D.311-38, 
L.312-7 CASF 

Prescription 24 : Identifier 
l’ensemble des 
professionnels de santé 
impliqués dans le parcours 
de soins des résidents et 
formaliser des conventions 
de partenariat pour éviter 
les ruptures de continuité 
des prises en charge. 

6 mois 

L’établissement est membre du GHT Lot 
depuis 2025 en application de l’article L 
312-7-2 du CASF. Il a adhéré au Projet 
Médico-Soignant Partagé 2023-2027 du 
GHT et participe à la filière personnes 
âgées.  
Par ailleurs, il est adhérent et participe 
assidûment aux réunions du GCSMS 
Groupement gérontologique du Haut-
Quercy qui réunit tous les acteurs sur 
son territoire qui relèvent de la filière 
gériatrique. Il a donc bien identifié 
l’ensemble des partenaires participant à 
un réseau d’expertise. 
Il n’existe pas de convention avec une 
équipe mobile de gériatrie car aucune 
EMG n’exerce sur ce territoire. L’EMG 
du CH de Figeac restant sur son bassin 
de santé.  

 

Prescription levée 
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Remarques 
Recommandations - mesures 

attendues 

Délais de mise 
en œuvre 

à compter de la 
réception du 

courrier de clôture 
de la procédure 
contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
N° de 

justificatifs 
Décisions des autorités 

(ARS / CD 46) 

Remarque 1 : Le règlement de 
fonctionnement est incomplet 
s’agissant des prestations de soins 
couvertes par l’établissement dans le 
cadre du passage au tarif global et de 
l’accueil des animaux de compagnie. 

Recommandation 1 : Le règlement de 
fonctionnement de l’établissement 
doit détailler les prestations de soins à 
la charge de l’établissement dans le 
cadre du tarif global et les conditions 
d’accueil des animaux de compagnie à 
la suite de l’arrêté du 3 mars 2025. 

3 mois 

Le règlement de fonctionnement ne 
mentionne pas les prestations couvertes 
par le forfait global soins : ces informations 
figurent précisément dans le contrat de 
séjour. 
Concernant l’accueil d’animaux de 
compagnie, un paragraphe y est consacré 
page 11 du règlement de fonctionnement. 
De plus, une annexe spécifique au contrat 
de séjour existe car nous accueillons déjà 
des résidents avec leur animal. 

 
 
 
 
 
 
 
PJ n°7 

Recommandation levée 

Remarque 2 : Les objectifs des fiches 
actions sont difficilement mesurables 
et le pilote principal des actions n'est 
plus présent dans la structure. 

Recommandation 2 : Lors de la 
révision du projet d’établissement, le 
gestionnaire doit veiller à intégrer des 
indicateurs mesurables et prévoir une 
co-responsabilité dans le portage des 
actions afin d’assurer une continuité 
dans l’animation du projet 
d’établissement et dans 
l’appropriation des objectifs par les 
équipes. 

Fin 2026 - 

 

Recommandation maintenue 

Remarque 3 : L’organigramme 
présente des liens mais ne permet pas 
d’identifier s’il s’agit de liens 
fonctionnels ou hiérarchiques. 

Recommandation 3 : Le gestionnaire 
doit identifier les liens hiérarchiques et 
les liens fonctionnels dans 
l’organigramme. 

1 mois  

 

Recommandation maintenue 

Remarque 4 : Les documents transmis 
ne permettent pas de rendre lisible la 
structuration des réunions d’équipes 
au sein de l’établissement. 

Recommandation 4 : La structuration 
des réunions d’équipes doit être 
rendue lisible avec l’organisation de 
réunions régulières et au besoin 
transversales. 
Le gestionnaire doit veiller à la 
rédaction d’un compte rendu à chaque 
réunion. 

Immédiat 

La plupart des réunions d’équipe font 
l’objet de comptes rendus. La planification  
des réunions dépend de la conduite des 
projets et de la possibilité de l’agenda. 

 

Recommandation maintenue 
en l’absence de justificatifs. 
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Remarque 5 : La directrice déléguée 
n’a pas été remplacée à la suite de son 
départ fin 2024, ce qui a reporté sa 
charge de travail sur l’équipe 
d’encadrement paramédicale et 
administrative. 

Recommandation 5 : Compte tenu des 
enjeux qui attendent l’établissement, 
le gestionnaire peut engager une 
réflexion sur le remplacement de la 
directrice déléguée. 

 

L’établissement à ma prise de fonction (mai 
2022) ne disposait pas de directrice adjointe 
à temps plein. Le directeur général était 
comptabilisé à 0.10 ETP et la directrice 
adjointe du CH de Saint-Céré intervenait à 
0.20 ETP.  
Au vu des projets importants à mener, j’ai 
fait le choix de recruter une directrice 
déléguée à temps plein qui a exercé du 
01/01/2023 au 30/09/2024. Après son 
départ, la situation financière constatée à 
l’EPRD 2023 était critique avec un déficit de 
près de 261 000 €. L’EHPAD a été 
bénéficiaire du fonds national des EHPAD 
en difficulté en 2024 et nous avons été 
contraint de mettre en œuvre un plan de 
retour à l’équilibre. Parmi les mesures 
proposées, 2 postes ont été 
temporairement gelés dont celui du 
directeur adjoint. La convention de 
direction commune a fait l’objet d’un 
avenant et le DG (ex D3s expérimenté) 
assure désormais 0.20 ETP à Martel. 
Par ailleurs, l’équipe administrative est 
composée au moment de l’inspection de 2 
adjoints des cadres et de 2,5 adjoints 
administratifs. S’y ajoutent un technicien 
hospitalier qui assure l’encadrement de 
l’ensemble des fonctions logistiques, une 
cadre de santé à 100% et un temps d’IDEC. 
On ne peut donc considérer que l’EHPAD est 
sous administré. 
Néanmoins, la remarque est entendue. Un 
départ à la retraite d’un AAH étant prévu fin 
2025, le dégel de l’emploi de directeur 
adjoint est envisagé pour l’exercice 2026. 
D’autant plus qu’un nouveau projet 
d’établissement sera à élaborer et 
l’ouverture du PASA à préparer. 

 

Recommandation levée 
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Remarque 6 : L’utilisation du terme de 
« garde », différent de celui d’une 
astreinte, peut être source de 
confusion. 

Recommandation 6 : Le gestionnaire 
doit veiller à bien distinguer les notions 
de garde et d’astreinte. 

Immédiat 

Nous parlons traditionnellement de garde 
administrative pour assurer la continuité de 
la fonction de direction en dehors des 
heures ouvrables et durant les congés 
annuels du directeur. Les administrateurs 
de garde au nombre de 3 disposent des 
délégations de signature élargies pour faire 
face à cette continuité. En revanche, nous 
parlons d’astreinte technique pour les 
ouvriers qui sont amenés à intervenir en 
dehors des heures de travail pour faire face 
à des pannes ou sécuriser l’établissement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recommandation levée 

Remarque 7 : Le planning de la garde 
administrative ne comporte pas de 
légende. 

Recommandation 7 : Il est 
recommandé au gestionnaire d’ajouter 
le nom des agents qui participent au 
tour des astreintes. 

Immédiat 

Le tableau de la garde administrative 
comporte comme celui de l’astreinte 
technique trois couleurs : le jaune pour le 
directeur, l’orange pour l’adjoint des 
cadres, le vert pour la cadre de santé.  

 
 
PJ n°8 Recommandation levée 

Remarque 8 : Le travail de 
formalisation des procédures n’a pas 
été présenté aux équipes qui n’ont 
donc pas pu les intégrer dans leurs 
pratiques quotidiennes. 

Recommandation 8 : La mise en 
œuvre de la politique Qualité au sein 
de l’établissement doit être effective 
et les équipes doivent être 
accompagnées dans l'appropriation 
des protocoles. 

Immédiat 

La formalisation de la démarche qualité est 
récente au sein de l’établissement du fait de 
l’arrivée récente d’une qualiticienne à 0.40 
ETP au sein de l’établissement. 

 

Recommandation maintenue 

Remarque 9 : Les professionnels de 
soins de l’établissement ne sont pas 
suffisamment informés de l’utilisation 
des protocoles relatifs au soin. 

Recommandation 9 : Le gestionnaire 
devra veiller à l’acculturation des 
bonnes pratiques professionnelles. 

6 mois - 

 

Recommandation maintenue 

Remarque 10 : La composition de la 
cellule de crise est décrite dans le plan 
de gestion de crise de l’établissement 
mais les coordonnées mails des 
membres n’y apparaissent pas. 

Recommandation 10 : Il est 
recommandé d’indiquer une adresse 
électronique générique ouverte et 
veillée H24. 

Immédiat - 

 

Recommandation maintenue 

Remarque 11 : Les coordonnées du CD 
du Lot ne sont pas mentionnées dans 
le plan de gestion de crise. 

Recommandation 11 : L’adresse 
électronique du CD du Lot, dédiée aux 
situations de crise ou d’alerte 
(alerte.esms@lot.fr), est à ajouter 
dans le plan de gestion de crise. 

Immédiat 

Les coordonnées figurent dans la mallette 
de l’administrateur de garde qui est chargé 
de déclencher le plan bleu et de convoquer 
la cellule de crise. 

 Recommandation maintenue 
en l’absence de modification 
du plan de gestion de crise et 
de la transmission de 
justificatif. 

  

mailto:alerte.esms@lot.fr
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Remarque 12 : Les fiches de tâches 
des AS comportent des missions qui 
relèvent d’un agent des services 
hôteliers.  

Recommandation 12 : Le gestionnaire 
doit se conformer au référentiel 
métier des AS pour mettre à jour les 
fiches de tâches. 

1 mois 
 

 

Les fiches de tâches recensent l’ensemble 
des travaux qui sont susceptibles d’être 
confiés aux aides-soignants pour faire face 
à des situations de tensions éventuelles. 
Nous veillerons désormais à distinguer les 
tâches habituellement confiées aux AS des 
tâches qui peuvent le cas échéant leur être 
confiés en mode de fonctionnement 
dégradé. 

 

Recommandation maintenue 
en l’absence de transmission 
des fiches de tâches mises à 
jour. 
 

Remarque 13 : Le bulletin n° 2 extrait 
du casier judiciaire a été 
principalement retrouvé dans 
l’ensemble des dossiers salariés 
consultés. 

Recommandation 13 : Le gestionnaire 
doit veiller à demander aux salariés de 
fournir le bulletin n° 3 extrait du casier 
judiciaire (B3), au recrutement puis à 
intervalles réguliers. Le gestionnaire 
doit pouvoir justifier de cette 
demande, de la réception et de la 
consultation des bulletins sans pour 
autant conserver les B3 dans les 
dossiers des salariés. 
Ceci est valable pour tout salarié, y 
compris la direction. 

1 mois 

En application de l’article L321-2 du Code 
Général de la Fonction Publique : « Nul ne 
peut avoir la qualité de fonctionnaire […] 3° 
Le cas échéant, si les mentions portées au 
bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont 
incompatibles avec l'exercice des 
fonctions ». 
Les fonctionnaires embauchés à l’EHPAD 
disposent d’un casier judiciaire vierge 
portant la mention NEANT. Dès lors, le fait 
de conserver le B2 dans le dossier atteste 
que la démarche a été faite et ne peut 
porter préjudice à l’agent. 
L’EHPAD accueillant des personnes âgées 
particulièrement vulnérables, cette 
pratique nous paraît pleinement justifiée. 

 

Recommandation maintenue 
pour rappel les B2 et/ou B3 
n’ont pas vocation à être 
stockés dans les dossiers du 
personnel. En effet, le B2 
et/ou B3 ne doivent pas être 
conservés. Seule la mention de 
la vérification est autorisée 
conformément aux 
recommandations de la CNIL. 

Remarque 14 : L’établissement n’a pas 
mis en place de groupe d’analyses des 
pratiques professionnelles. 

Recommandation 14 : Le gestionnaire 
doit engager une réflexion sur la mise 
en place de groupes d’analyse des 
pratiques afin de rassurer les 
professionnels quant à leurs pratiques 
professionnelles et les inviter au 
repérage ainsi qu’à la compréhension 
des difficultés quotidiennes de travail. 
Ces groupes devront être conduit par 
un professionnel extérieur à 
l’établissement. 

3 mois - 

 

Recommandation maintenue 

Remarque 15 : Le DUERP n’est pas 
révisé annuellement et n’est pas 
transmis aux autorités énoncées à 
l’article R.4121-2 du Code du travail. 

Recommandation 15 : Le DUERP doit 
être révisé et transmis aux autorités 
conformément à l’article R4121-2 du 
Code du travail. 

6 mois - 

 

Recommandation maintenue 
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Remarque 16 : Les AS effectuent des 
tâches ménagères (hors chambre 
souillées accidentellement) l’après-
midi alors même que cela ne fait pas 
partie de leur fiche de poste et que des 
agents hôteliers sont affectés à ces 
tâches en matinée et en journée. 

Recommandation 16 : Le gestionnaire 
doit engager une réflexion sur 
l’organisation des tâches ménagères 
l’après-midi, en l’absence d’agent 
hôtelier, afin de permettre aux AS de 
remplir leur rôle auprès du résident. 
Cela permettrait de redonner du sens 
à leur métier. 

Immédiat 
3 mois 

La conduite de cette réflexion nécessite une 
réorganisation complète du 
fonctionnement des services de soins de 
l’établissement qui n’est pas possible dans 
le délai évoqué. 
Elle sera menée en même temps que la 
révision du projet d’établissement. 

 

Recommandation maintenue 
avec prolongement d’un délai 
à 6 mois. 

Remarque 17 : La mission n’a pas été 
destinataire de protocoles de 
bionettoyage des surfaces et des sols 
et a constaté l’absence d’appropriation 
par le personnel.   

Recommandation 17 : Le gestionnaire 
doit rédiger une procédure de 
bionettoyage des sols et surfaces et 
veiller à son appropriation par 
l’ensemble du personnel. 

3 mois 

Les procédures de bio-nettoyage des sols et 
surfaces existent déjà sur la plateforme 
Bluekangoo, gérée par l’EMH. Ce qui 
explique le défaut d’appropriation par les 
agents car elles ne sont consultables que 
par l’encadrement et les infirmières. 
Il y a également des fiches mémo présentes 
sur chaque chariot de bio-nettoyage. 

 
 
PJ n°9 Recommandation maintenue 

en ce qui concerne 
l’appropriation de l’ensemble 
du personnel. 

Remarque 18 : La capacité de 
l’établissement est augmentée de 
deux places en hébergement 
temporaire. Ces places ne sont pas 
encore fonctionnelles aux jours de 
l’inspection. 

Recommandation 18 : Il est 
recommandé au gestionnaire de 
solliciter une visite de la Commission 
de sécurité incendie à la suite de 
l’augmentation de capacité de 
l’établissement. 

Immédiat 

La commission de sécurité de 
l’arrondissement de Gourdon a été saisie 
pour valider l’augmentation du capacitaire 
de 2 lits. Elle n’a pas émis d’observations 
particulières et prend acte de ce 
changement. 

 
 
 
PJ n°10 
 

Recommandation levée 

Remarque 19 : Les PAP sont 
difficilement mesurables, notamment 
en l’absence de précisions dans la 
fixation des objectifs ainsi qu’en 
l’absence d’indicateurs qui, seuls, 
permettent de mesurer objectivement 
l’évolution et donc l’évaluation et/ou 
la réévaluation au besoin des actions 
mises en œuvre.  

Recommandation 19 :  
Le gestionnaire doit : 
 Veiller à la rédaction des PAP en 

portant une vigilance particulière 
sur la précision des projets en 
faisant apparaître des 
informations suffisamment 
explicites concernant le recueil de 
la volonté des résidents ainsi que 
les objectifs et les indicateurs ;  

 S’organiser pour proposer des PAP 
révisés annuellement et ce pour 
chacun des résidents. 

1 an 

Le changement de psychologue en 2024 
explique en partie le retard pris dans 
l’actualisation des projets 
d’accompagnement personnalisés. 
Nous allons travailler les PSI 
insuffisamment développés pour les doter 
d’objectifs et d’indicateurs SMART. 

 

Recommandation maintenue 

Remarque 20 : Aux jours de 
l’inspection, l’établissement ne 
dispose pas d’un projet général de 

Recommandation 20 : Le projet 
général de soins de l’EHPAD doit être 
spécifique à son organisation et à son 
fonctionnement en termes d’objectifs 

Fin 2026 - 

 

Recommandation maintenue 
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soins rédigé en collaboration avec le 
MEDEC en poste. 

stratégiques et mesures 
opérationnelles. Il doit être élaboré 
avec le concours de l’équipe soignante 
notamment du MEDEC. 
 

Remarque 21 : Il n’y a pas de 
responsable qualité hygiène désigné. 

Recommandation 21 : Le gestionnaire 
devrait désigner un responsable 
qualité hygiène. 

Immédiat 
La responsable qualité hygiène est 
l’infirmière de l’équipe mobile d’hygiène du 
CH de Cahors (Mme Laurence SOULIE). 

 Recommandation maintenue 
en l’absence de justificatif. 
 

Remarque 22 : Il n’existe pas de projet 
spécifique de prise en charge au sein 
de l’unité protégée. 

Recommandation 22 : Le gestionnaire 
doit formaliser un projet spécifique de 
prise en charge au sein de l’unité 
protégée. 

6 mois 

Cette unité n’a pas été labellisée Unité de 
vie protégée par les autorités de tutelle car 
elle ne répond pas au cahier des charges en 
vigueur. Ce point sera travaillé dans le 
prochain projet d’établissement. 

 

Recommandation maintenue 

Remarque 23 : Le projet d’animation 
ne fait pas l’objet d’un document 
formalisé. 

Recommandation 23 : Un projet 
d’animation doit être formalisé. 

3 mois 

Le projet d’établissement intègre un projet 
d’animation recensé page 41 à 47, 
détaillant les objectifs, les activités 
proposées. Avec la mise en place de la 
balnéothérapie et des enseignants APA, il 
conviendrait de réfléchir à un projet 
commun. 
Il existe par ailleurs une commission 
animation annuelle au cours de laquelle le 
bilan de l’année précédente est présenté et 
les projets pour l’année à venir.   

 

Recommandation maintenue 

Veuillez trouver ci-dessous les différentes précisions que nous souhaitons apporter concernant certains éléments du rapport, en réponse aux observations formulées. Ces 
remarques sont classées par page pour une meilleure lisibilité. 

Page 15 : 

• Une incohérence a été relevée entre le tableau des emplois permanents et celui des personnes rémunérées. Ces deux tableaux ne représentent pas la même chose et 
doivent être distingués clairement. 

• Par ailleurs, concernant les ASHQ faisant fonction (FF), sont au nombre de 21. Je souhaite préciser que sur le planning de Février ils sont 17 et 16 en mars. 

Page 16 : 

• Concernant la balnéothérapeute, elle prend en charge deux résidents pour un bain et un résident pour une séance de bien-être. 

Page 17 : 
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• Un agent d’entretien est mentionné comme étant recruté en qualité de stagiaire. En réalité, cette personne est recrutée en tant que titulaire. 

• La phrase suivante : « Lors des entretiens, la mission a repéré une problématique de carence en poste de travail, avec une insuffisance de continuité de prise en charge 
les week-ends : Il manque des auxiliaires médicaux ou activités d’ergothérapeutes et psychomotriciens. » ;  

En effet, nous notons que selon vous il manque des auxiliaires médicaux, notamment des ergothérapeutes et psychomotriciens qui seront mis en place avec le PASA (si 
recrutement).  
Cependant, la carence en poste de travail les week-ends concerne spécifiquement l’équipe en charge des activités de soutien : APA, animatrice et balnéothérapeute ?  

Page 22 : 

• Il est indiqué qu’il n’existe pas d’annexe au contrat de séjour. Or, huit annexes existent actuellement. 

Page 31 : 

• Le responsable de l’hygiène au sein de l’établissement est Mme Laurence Soulié, intervenante de l’équipe mobile d’hygiène. 

• Une précision importante : il y a deux aides-soignantes ou ASH faisant fonction par unité de soins, soit quatre personnes par service et par jour. 

Page 32 : 

• En ce qui concerne les cuisiniers : ils sont deux le week-end, contrairement à la semaine où ils tournent à trois. 

Page 33 : 

• Les produits sont livrés toutes les semaines. 

Je regrette enfin que le rapport d’inspection ne formule pas d’appréciations positives (sauf en ce qui concerne le dynamisme de l’équipe) alors que l’EHPAD « Les 

Consuls » fait preuve d’innovations dans beaucoup de domaines, donne satisfaction aux résidents et leurs familles et que la mission n’a pas relevé de problématique 

majeure… 

 

Fait à Martel, le 04/07/2025 

 

Le Directeur, 

 

 

 

 

Yves GODARD 


